
Le Gouvernement finlandais sera responsable de la remise en parfait
iens restitués à des ressortissants des Nations Unies en vertu du

e 1 du présent article. Lorsqu'un bien ne pourra être restitué, ou que
la guerre, le ressortissant d'une Nation Unie aura subi une perte par
atteinte ou d'un dommage causé à un bien en Finlande, le Gouverne-

.ndais indemnisera le propriétaire en versant une somme en marks
jusqu'à concurrence des deux tiers de la somme nécessaire, à la date

nt, pour permettre au bénéficiaire, soit d'acheter un bien équivalent,
npenser la perte ou le dommage subi. En aucun cas, les ressortissants
as Unies ne devront être l'objet d'un traitement moins favorable en
indemnité que le traitement accordé aux ressortissants finlandais.
,es ressortissants des Nations Unies qui détiennent directement ou
.ent des parts d'intérêts dans des sociétés ou associations qui ne pos-
la nationalité des Nations Unies au sens du paragraphe 8 (a) du pré-

e, mais qui ont subi une perte par suite d'atteintes ou de dommages
leurs biens en Finlande recevront une indemnité, conformément à
) ci-dessus. Cette indemnité sera calculée en fonction de la perte ou
,ge total subi par la société ou l'association, et son montant par rapport
e la perte ou du dommage.subi aura la même proportion que la part
détenue par lesdits ressortissants par rapport au capital global de la
association en question.

,indemnité sera versée, nette de tous prélèvements, impôts ou autres
Elle pourra être librement employée en Finlande, mais sera soumise aux
s relatifs au contrôle des changes qui pourront, à un moment donné,
lueur en Finlande.
e Gouvernement finlanhis accordera aux ressortissants des Nations
nême traitement qu'aux ressortissants finlandais, en ce qui concerne
3n des matériaux pour la réparation ou la remise en état de leurs biens
le, ainsi qu'en ce qui concerne l'attribution de devises étrangères en vue
tation de tels matériaux.
,e Gouvernement finlandais accordera aux ressortissants des Nations
indemnité en marks finlandais dans la même proportion que celle qui
à l'alinéa (a) ci-dessus, pour compenser la perte ou les dommages

mt de mesures spéciales prises pendant la guerre à l'encontre de leurs
ai ne visaient pas les biens finlandais. Cet alinéa ne s'applique pas à
e à gagner.
Us les frais raisonnables auxquels donnera lieu, en Finlande, l'établis-
s demandes, y compris l'évaluation des pertes et des dommages, seront
,e du Gouvernement finlandais.
, ressortissants des Nations Unies ainsi que leurs biens seront exemptés
IpÔts, contributions ou taxes exceptionnels, auxquels le Gouvernement
ou une autorité finlandaise quelconque auraient soumis leurs avoirs
en Finlande entre la date de l'Armistice et la date d'entrée en vigueur
b Traité, en vue de couvrir les dépenses résultant soit de la guerre soit

ations à payer à l'une des Nations Unies. Toutes les sommes qui


